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Article 38 - Décision d'ouverture d'une
procédure d'insolvabilité secondaire

1. La juridiction saisie d'une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire
en informe immédiatement le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi de la
procédure d'insolvabilité principale et lui donne la possibilité d'être entendu au sujet de la
demande.

2. Lorsque le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale a pris un
engagement conformément à l'article 36, la juridiction visée au paragraphe 1 du présent
article, à la demande du praticien de l'insolvabilité, n'ouvre pas de procédure d'insolvabilité
secondaire si elle considère que l'engagement protège correctement l'intérêt général des
créanciers locaux.

3. Lorsqu'une suspension provisoire des poursuites individuelles a été accordée pour
permettre des négociations entre le débiteur et ses créanciers, la juridiction, à la demande du
praticien de l'insolvabilité ou du débiteur non dessaisi, peut suspendre l'ouverture d'une
procédure d'insolvabilité secondaire pour une période ne dépassant pas trois mois, pour
autant que les mesures adéquates soient mises en place afin de protéger les intérêts des
créanciers locaux.

La juridiction visée au paragraphe 1 peut ordonner des mesures conservatoires pour protéger
les intérêts des créanciers locaux en demandant au praticien de l'insolvabilité ou au débiteur
non dessaisi de ne déplacer ni d'aliéner aucun des actifs qui se trouvent dans l'État membre
dans lequel se situe l'établissement, à moins que cette opération ne s'inscrive dans le cadre
de leurs activités habituelles. La juridiction peut également ordonner d'autres mesures afin de
protéger les intérêts des créanciers locaux pendant une suspension, à moins que ce soit
incompatible avec les règles de procédure civile applicables au niveau national.

La suspension de l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire est levée par la
juridiction d'office ou à la demande de tout créancier si, pendant la période de suspension, un
accord est intervenu dans le cadre des négociations visées au premier alinéa.

La suspension peut être levée par la juridiction d'office ou à la demande de tout créancier si le
maintien de la suspension porte préjudice aux droits des créanciers, en particulier si les
négociations ont été interrompues, s'il est devenu évident qu'elles ont peu de chances
d'aboutir ou si le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi a enfreint l'interdiction
d'aliéner ses actifs ou de les déplacer hors du territoire de l'État membre dans lequel se situe
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l'établissement.

4. À la demande du praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale, la
juridiction visée au paragraphe 1 peut ouvrir un type de procédure d'insolvabilité mentionné
sur la liste figurant à l'annexe A autre que celui qui a été demandé initialement, pour autant
que les conditions d'ouverture de ce type de procédure prévues dans le droit national soient
remplies et que ce type de procédure soit le plus approprié au regard des intérêts des
créanciers locaux et de la cohérence entre les procédures d'insolvabilité principale et
secondaire. L'article 34, deuxième phrase, s'applique.
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